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Considérant les nécessités de service 1

DECIDE :

Article 1” : Est adjudicataire du marché ci-après, l'établissement suivant :

T––- - –Mférence du projet
M;siirjar Demande de cotation
n'06/2025/DC/C-KALFOU/CIPM/TR du

i 03/04/2025 en procédure de gré à

gré bl'021 67-
E 25fl/MINMAP/SG/DGMI/DMBEC/AJSL

du 27/03/2025 pour les travaux de
rëhabllÈtation de la route communale
WOURO SOUDI - LYCEE DE !
THIOU dans 1a Commune de KaKou. \

Département du Mayo.Danay. i
_f}39}T_ge t Ç 81êJLl?:y?[d '___._.____ !

Financement C Montant TTC mai

BIP MINTP

2025

1 ETS
SERViCES,

BP 86 YAGOU A,

TEL 694509644

DAN AY

\

03
mois

\

65 000 000
i
5

1

\

1
\

Article 2 . Le Directeur de l’établissement SUSCIté est instantanément invité à prendre contact avec le Maître
douvrage pour la suite de procédure.
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COMMUNiQUE D’ATrRiBUT ION

N'_]2_/CA/C-KFU/2025.

Le Maire de la Commune de Kalfou, Autorité contractante
communIque :

L’Etablissement ci-après, suite à la passation des marchés par la
commission interne, est déclaré attributaire de Marché suivant :

FinancementRéférence du projet
-Déésfe; b-bur Demande de cotation

Adjudicataire DélaiMontant TTC

n'06/2025/DC/C-KALFOU/cl PM/TR du

03/04/2025 en procédure de gré à

gré N'’02167-
25/L/MINMAP/SG/DGM I/DMBEC/AJSL

du 27/03/2025 pour les travaux de
rëlrabÈlltation de la route communale
VVOURO SOUDI – LYCEE DE

ETS DANAY
BIPMINTP 1 SERVICES,

2025 : BP 86 YAGOUA.
TEL 694509644

65 000 000
03

mois

THIOU dans la Comnlune de Kalfou

Mayo-DanayDépartenlent du

Région de l'Extrême-Nord

Le Directeur de l’Entreprise ci-dessus désignée est prié de prendre attache avec
le Secrétaire Général de la Commune de Kalfou pour les modalités pratiques
d'élaboration de la Lettre-commande y afférente.
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